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N° 12. — XXVI6 annße. 1er decembrc 1918.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Extrait du Rapport annuel de la Croix-Rouge suisse pr 1917

Ce n'est qu'au mois d'octobre que le

rapport annuel de la Croix-Rouge suisse

est sorti de presse. Sans donner un compte-
rendu complet de la multiple activity de

la sociEtE qui sc compose actuellemeut de

53 sections, le 23c rapport meiitionne les

faits essentiels de leur travail en 1917.
Le Secretariat general qui est en m6me

temps le bureau du mEdecin en chef de

la Croix-Rouge, a EtE obligE d'augmentcr
notablement son personnel subalterne; en

outre plusicurs dames ont offert leur
collaboration pour la correspondance, cette
aide dEsintEressEe a EtE acceptEe avec
reconnaissance.

La fourniture de sous-vetements aux
troupes a continuö ä renclre de grands
services aux militaites indigents, et le rapport

signale les effets livrEs aux troupes du

1" aoüt 1914 au en 1917

31 döcembre 1917 seulement

139,037 22,514
179,794 27,438

96,740 14,460
34,926 3,175
57,779 10,548

Chemises

Chaussettes

Cale^ns.
Ceintures
Mouchoirs

l'raoiU 1914 au en 1917

31 decembre 1917 aeulement

Essuie-mains
Mitaines
Pantoufles

5,120
4,932
1,335

31,861
48,096

3,194

Un grand nombre d'ustensiles pour ma-
lades ont EtE en outre livrEs par la Croix-
Rouge aux Etablissements hospitaliers de

1'armEe, spEcialement aux infirmeries qui
en avaient grand besoin.

Nos lecteurs se rendent compte de ce

qu'une quantity pareille d'objets a dfi coft-
ter. Aussi a-t-il fallu beaucoup d'argent

pour payer tout ce matEriel. La collecte

organisEe en 1914 avait produit jusqu'a
fin 1916 la somme de 1,224,301 fr. 27;
celie qui a recommencE en 1917, au mois
de mai, a donnE jusqu'i! la fin de 1'annEe

554,303 fr. 38; dEs lors, soit en 1918, de

nouvelles ressources ont permis de conti-
nuer hoeuvre utile en faveur de nos sol-
dats indigents.

Les transports d'invalides de guerre,
accompagnEs par du personnel des co-
lonnes auxiliaires et par des dEtachements

d'infirmiercs, ont EtE nombreux entre Cons-
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tance et Lyon, et entre le Vorarlberg et
Monza d'autre part. Cette ceuvre de ra-
patriement a contribu6 a rendre plus con-
nue et plus populaire la Croix-Rouge suissc

tant dans notre pays lui-meme que dans

les Etats belligörants.
Comme d'habitude, la Croix-Rouge a

subvention^ un grand nombre de cours
de samaritains et de soins aux malades,
ainsi que beaueoup d'exercices en cam-

pagne. Los sommes d£pens£es dans ce but
ont depasse 5000 fr.

Uecole de gardes-malades du Lindenhof

a admis en 1917 34 nouvelles eifeves,

tandis que 20 scEurs ont ete diplom^es
dans le courant de bannte, ce qui porte
ii 278 le nombre de soeurs diplömöes de-

pius 1899, ann^e de la foudation de l'dcole.
Actuellement le Lindenhof pourvoit d'in-

firmiferes les 6tablisscments suivants:

Höpital et ecole du Lindenhof,
ii Berne 45 sceurs

Höpital de l'Ile, Berne 9 »

Höpital cantonal de Thurgovie,
Miinsterlingen 6 »

Höpital bourgeois de Bale .19 »

Höpital de district, Brugg (Ar-
govie) 4 »

Höpital d'arrondissement de Sa-

maden (Engadinc) 13 »

Höpital municipal de Berne 6 sceurs

Höpital de district a Erlenbach
(Berne) 4 »

En dehors cle ce personnel engage par
contrat avec la maison-mere, un grand
nombre de sceurs desservent des stations
clans diffürentes regions de la Suisse pres-
que a titre permanent.

Au Home des infirmieres ä Berne, onze

soeurs sont disponibles pour des services

particulicrs; elles ont fait au cours de

l'annde 3936 journöes.
Les colonnes de la Croix-Rouge sont

au nombre de 16 (clont 2 dans la Suisse

romande: Genbve et Neuchätel); leur cf-
fectif est en moyenne de 40 hommes, soit
au total 688 personncs qui ont pu, ii bien
des reprises, renclre de signal6s services,
sp^cialement lors des transports de rapa-
trLs invalides ä travers la Suisse.

Les comptes de l'exereiee 1917 prA
sentent aux recettes 111,820 fr. 21, tandis

que les expenses n'ont atteint que
71,337 fr. 52, laissant ainsi un excedcnt
de recettes de 40,483 fr. 29, qui sont

venus augmentcr le capital de la Societe

suisse cle la Croix-Rouge.
Le capital — soit la fortune de la

societe — etait au 31 döcembrc 1917 de

615,000 fr. environ.

Personnel neeessaire pour soigner des grippes

Le Secretariat general de la Croix-
Rouge communique: Notre recherche do

personnel infirmier necessite specialement

par l'epidemie de grippe, rencontre de

grandes difficultes. Nous comprenons fort
bien du reste que les parents n'aiment

pas ä laisser leurs filles ou leurs fils non
encore contamines par l'epidemie, se placer

dans des höpitaux oü ils ont ä soigner

des malades atteints d'influenza. Et de tous
cötes nous revient la question: « Qui s'oc-

cupera cle nous cn cas de maladie »

Le Departement suisse d'hygifene
publique nous avise que — sur son preavis
— le Conseil federal a pris une decision

qui sera la tres bienvenue: II existe une
loi federale assurant des subventions aux
cantons et aux communes qui ont ä lutter
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